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N° 13703*05

Déclaration préalable
à la réalisation de constructions et travaux 

non soumis à permis de construire portant sur 

une maison individuelle et/ou ses annexes

Formulaire à utiliser si :

•  Vous réalisez des travaux sur une maison individuelle 
(extension, modification de l’aspect extérieur, 
ravalement de façade…).

•  Vous construisez une annexe à votre habitation 
(piscine, abri de jardin, garage…).

Pour vérifier que vos travaux sont bien soumis à 
déclaration préalable, vous pouvez vous reporter à la 
notice explicative ou vous renseigner auprès de la mairie.

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

La présente demande a été reçue à la mairie

le  Cachet de la mairie et signature du receveur

Dossier transmis :  à l’Architecte des Bâtiments de France
  au Directeur du Parc National

   
  Dpt Commune Année      No de dossier

D P

MINISTÈRE CHARGÉ 

DE L’URBANISME

1 - Identité du déclarant
Le déclarant indiqué dans le cadre ci-dessous pourra réaliser les travaux ou les constructions en l’absence d’opposition. Il sera rede-

vable des taxes d’urbanisme le cas échéant. Dans le cas de déclarants multiples, chacun des déclarants, à partir du 2éme, doit remplir la 

Vous êtes une personne morale

Dénomination :   Raison sociale :  

N° SIRET :   Type de société (SA, SCI,...) :   

Représentant de la personne morale : Madame  Monsieur 

Nom :   Prénom :   

Vous êtes un particulier Madame  Monsieur 

Nom :   Prénom :   

Date et lieu de naissance 

Date :     Commune :         

Département :                            Pays :         

2 - Coordonnées du déclarant 
Numéro :   Voie :  

Lieu-dit :   Localité :  

Code postal :  BP :  Cedex : 

Téléphone :  indiquez l’indicatif pour le pays étranger : 

Si le déclarant habite à l’étranger : Pays :   Division territoriale :  

Si vous souhaitez que les courriers de l’administration (autres que les décisions) soient adressés à une autre personne, 

veuillez préciser son nom et ses coordonnées : Madame  Monsieur  Personne morale 

Nom :   Prénom :  

OU raison sociale :  

Numéro :   Voie :  

Lieu-dit :   Localité :  

Code postal :  BP :  Cedex : 

Si cette personne habite à l’étranger : Pays :   Division territoriale :  

Téléphone (facultatif) :  

 J’accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d’instruction par l’administration à 
l’adresse suivante :  @ 

celle de l’envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours.
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exercés à la mairie. Les données recueillies seront transmises aux services compétents pour l’instruction de votre demande.

la case ci-contre : 

4 - Le projet

4.1 - Nature de votre projet (cochez la ou les cases correspondantes)

 Nouvelle construction 
Type d’annexe créée :  Piscine  Garage  Véranda  Abri de jardin 

Autre (précisez) :  

 Travaux sur une construction existante

 Extension  Surélévation  Création de niveaux supplémentaires  

Autre (précisez) :  

Courte description de votre projet (facultatif) : 
 

 

 

Votre projet concerne :  votre résidence principale  votre résidence secondaire

4.2 - Surfaces de plancher 

•  la surface de plancher existante :   • la surface de plancher créée :  

• la surface de plancher supprimée :  

5 - Engagement du déclarant

J’atteste avoir qualité pour faire cette déclaration préalable. (Vous pouvez 

si vous avez l’autorisation ou un mandat du ou des propriétaires).

renseignements fournis. 
J’ai pris connaissance des règles générales de construction prévues par le code 
de la construction et de l’habitation.

préalable serviront, en cas de création de surfaces nouvelles, au calcul des 
impositions prévues par le code de l’urbanisme.

Vous devrez produire :
- un exemplaire signé supplémentaire, si votre projet se situe en périmètre protégé au titre des monuments historiques ;
- un exemplaire signé supplémentaire, si votre projet se situe dans un site classé, un site inscrit ou une réserve naturelle ;
- deux exemplaires signés supplémentaires, si votre projet se situe dans un cœur de parc national.

À  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Signature du déclarant

3 - Le terrain 

• Références cadastrales1 

page 3)  
     Section :      Numéro :     

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

• 
Numéro :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Voie :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Lieu-dit :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Localité :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal :  BP :  Cedex : 
Si ce terrain est situé dans un lotissement, cochez cette case 

Pour les déclarations portant sur un lotissement ou une division foncière non soumis à permis d’aménager, veuillez utiliser le formulaire cerfa n° 13702.  
Pour les déclarations portant sur d’autres constructions et travaux non soumis à permis de construire, veuillez utiliser le formulaire cerfa n° 13404.
1 En cas de besoin, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie
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totale du terrain.

     Section :     Numéro :      

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

     Section :     Numéro :      

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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2) Pièces complèmentaires à joindre selon la nature de votre projet :

monuments historiques :
(En dehors des périmètres de protection des monuments historiques, ces pièces doivent, par exemple, être fournies 
pour une piscine couverte ou une véranda qui sera visible depuis la rue mais elles ne sont pas utiles, par exemple 
,pour une piscine non couverte qui ne se verra pas depuis l’espace public).

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée
Vous devez fournir deux dossiers complets dans le cas général. Des exemplaires supplémentaires du dossier complet sont parfois 
nécessaires si votre projet est situé dans un secteur protégé (monument historique, site, réserve naturelle, parc national…)1. 

Chaque dossier doit comprendre un exemplaire du formulaire de déclaration accompagné des pièces nécessaires à l’instruction de 
votre demande, parmi celles énumérées ci-dessous [Art. R.423-2a) du code de l’urbanisme].
En outre, cinq exemplaires supplémentaires des pièces DP1, DP2 et DP3 doivent être fournis, quand ces pièces sont nécessaires à 

1 Vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie
2

 DP1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-36 a) du code de l’urbanisme]
1 exemplaire par dossier

+ 5 exemplaires supplémen-
taires

 DP2. Un plan de masse coté dans les 3 dimensions [Art. R.431-36 b) du code de l’urbanisme]

(exemples : véranda, abri de jardin…)

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémen-

taires

 DP3. Un plan en coupe

terrain [Art. R.431-10b) du code de l’urbanisme]
1 exemplaire par dossier

+ 5 exemplaires supplémen-
taires

DP4. Un plan des façades et des toitures [Art. R.431-10a) du code de l’urbanisme]

Inutile pour un simple ravalement de façade.
1 exemplaire par dossier

 DP5. de la construction faisant apparaître les 
1 exemplaire par dossier

Bordereau de dépôt des pièces jointes

 

A
Seule la pièce DP1 (plan de situation) est à joindre obligatoirement, dans tous les cas. 

 DP6.  permettant d’apprécier l’insertion du projet de construction dans 
son environnement [Art. R. 431-10 c du code de l’urbanisme]2 1 exemplaire par dossier

 DP7.  permettant de situer le terrain dans l’environnement proche [Art. R. 
431-10 d) du code de l’urbanisme]2 1 exemplaire original par dossier

DP8. 
2 1 exemplaire original par dossier

Cochez les cases correspondant aux pièces jointes à votre déclaration et reportez le numéro correspondant sur la pièce jointe

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre déclaration, vous pouvez vous référer à la notice explicative jointe 
et vous renseigner auprès de la mairie ou du service départemental de l’État chargé de l’urbanisme.

MINISTÈRE CHARGÉ 

DE L’URBANISME
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patrimoine ou dans un coeur de parc national :

DP11. Une notice faisant apparaître les matériaux utilisés et les modalités d’exécution des 
travaux [Art. R. 431-14, R. 431-14-1 et R. 441-8-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans un coeur de parc national :

DP11-1.  [Art. R. 
431-14-1 et R. 441-8-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez 

DP12-1. Un document attestant que le projet respecte les critères de performance énergétique 
[Art. R. 431-18 du code de l’urbanisme]

DP12-2.  d’installer des équipements de production d’énergie renouvelable 
ou de pompe à chaleur [Art. R. 431-18 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un permis de démolir :

DP13.  de la demande de permis de démolir [Art. R. 431-21 a) du 
code de l’urbanisme]
OU, si la déclaration préalable vaut demande de permis de démolir :
 DP14. Les pièces à joindre à une demande de permis de démolir, selon l’Annexe ci-jointe 
[Art. R. 431-21 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

DP14-1. Une note précisant la nature des travaux pour lesquels une dérogation est sollicitée 

personnes handicapées [Art. R. 431-31 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

DP15. Une copie du contrat ou de la décision judiciaire relatif à l’institution de ces servitudes 
[Art. R. 431-32 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

DP16. Une copie du contrat 1 exemplaire par dossier

mis en révision :

DP17.  faisant apparaître l’état initial et l’état futur de chacune des 
parties du bâtiment faisant l’objet des travaux [Art. R. 431-37 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

DP22. L’extrait de la convention précisant le lieu du projet urbain partenarial et la durée 
d’exonération de la taxe d’aménagement [Art. R. 431-23-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

4) Pièces complémentaires à joindre selon la situation de votre projet :



ANNEXE

Bordereau de dépôt des pièces jointes 

lorsque le projet comporte des démolitions

Cochez les cases correspondant aux pièces jointes à votre demande  

et reportez le numéro correspondant sur la pièce jointe

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires  

à fournir

 A1. Un plan de masse des constructions à démolir ou s’il y a lieu à conserver [Art. R. 451-2 
b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 A2. Une photographie du ou des bâtiments à démolir [Art. R. 451-2 c) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

2) Pièces à joindre selon la nature et/ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires 

à fournir

Si votre projet porte sur la démolition totale d’un bâtiment inscrit au titre des monuments historiques :

 A3. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation du bâtiment ne peut plus 
être assurée [Art. R. 451-3 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 A4. Des photographies des façades et toitures du bâtiment et de ses dispositions intérieures 
[Art. R. 451-3 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la démolition partielle d’un bâtiment inscrit au titre des monuments historiques :

 A5. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation du bâtiment ne peut plus 
être assurée [Art. R. 451-3 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 A6. Des photographies des façades et toitures du bâtiment et de ses dispositions intérieures 
[Art. R. 451-3 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 A7. Le descriptif des moyens mis en œuvre pour éviter toute atteinte aux parties conservées 
du bâtiment [Art. R. 451-3 c) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la démolition d’un bâtiment adossé à un immeuble classé au titre des monuments historiques :

 A8. Des photographies faisant apparaître l’ensemble des parties extérieures et intérieures du 
bâtiment adossées à l’immeuble classé [Art. R. 451-4 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 A9. Le descriptif des moyens mis en œuvre pour éviter toute atteinte à l’immeuble classé [Art. 
R. 451-4 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

1/1

MINISTÈRE CHARGÉ 

DE L’URBANISME
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 Déclaration des éléments nécessaires au calcul 

 des impositions pour une déclaration préalable
 à la réalisation de constructions et travaux non soumis à permis de construire 

 portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes
 

Informations nécessaires en application de l’article R. 431-5 du code de l’urbanisme
Cette déclaration sert de base au calcul des impositions dont vous êtes éventuellement redevable au titre de votre projet. Remplissez 

vous être demandés ultérieurement.

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

D P
    

  Dpt Commune Année      No de dossier

1 - Renseignements concernant les constructions ou les aménagements

1.1 - Les lignes ci-dessous doivent être obligatoirement renseignées, quelle que soit la nature de la construction

Surface taxable (1) totale créée de la ou des construction(s), hormis les surfaces de stationnement closes 
et couvertes (2bis) : …….……......................................m²

Surface taxable créée des locaux clos et couverts (2 bis) à usage de stationnement :  …….……........................................m²

1.2 - Destination des constructions et tableau des surfaces taxables(1)

1.2.1 - Création de locaux destinés à l’habitation

Dont :
Nombre de 
logements  

créés

Surfaces créées 
(1) hormis les sur-
faces de station-
nement closes et 
couvertes (2 bis)

Surfaces créées 
pour le station-
nement clos et 
couvert (2 bis)

Locaux à usage d’habitation 
principale et leurs annexes (2)

Locaux à usage d’habitation secondaire et leurs annexes (2)

1.2.2 - Extension (8) de l’habitation principale, création d’un bâtiment annexe à cette habitation ou d’un garage clos et 

couvert

Oui   Non 

Quelle est la surface taxable (1) existante conservée …….…….................. ................... 

1.2.3 Création d’abris de jardin, de pigeonniers et colombiers

…….……..................m²

1.3 – Autres éléments créés soumis à la taxe d’aménagement

Nombre de places de stationnement non couvertes ou non closes (13)  :  ................................................................................................................................

 .....................................................................................................................................................................m²

1.4 – Redevance d’archéologie préventive 

Veuillez préciser la profondeur du(des) terrasement(s) nécessaire(s) à la réalisation de votre projet

au titre des locaux :  ................................................................................................................................................................................................................................................................

au titre de la piscine : ............................................................................................................................................................................................................................................................

au titre des emplacements de stationnement :  ................................................................................................................................................................................................

MINISTÈRE CHARGÉ 

DE L’URBANISME
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Pièces
Nombre d’exemplaires 

à fournir

l’article L. 331-7 4° (opération d’intérêt national) du code de l’urbanisme  

F3.  
travaux mis à sa charge (articles R. 331-5 et R. 431-23-1 du code de l’urbanisme)

1 exemplaire par dos-
sier

Si votre projet se situe dans

F4. Copie de la convention de projet urbain partenarial (article R. 431-23-2 du code de l’urba-
nisme)

1 exemplaire par dos-

sier

Si vous faites une reconstruction suite à une destruction ou suite à une démolition ou suite à un sinistre et que vous pensez 

1 exemplaire par dos-

sier

des dommages ne comprennent pas le montant des taxes d’urbanisme

1 exemplaire par dos-

sier

Si votre projet 
patrimoine (19) :

F7. L’attestation de paiement d’une redevance d’archéologie préventive au titre de la réalisation 
d’un diagnostic suite une demande volontaire de fouilles, ou au titre de la loi du 1er août 2003

1 exemplaire par dos-

sier

3 - Autres renseignements 

Date                                                                                                                  

Nom et Signature du déclarant

si la collectivité a 
délibéré l’exonération facultative correspondante

5 - Autres renseignements 
1.5 – Cas particuliers

  Non 

La construction projetée concerne t-elle un immeuble classé parmi les monuments historiques ou inscrit à l’inventaire

  Non 
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N° 51191#04

1/2

1 - Renseignements concernant les constructions ou les aménagements

1.1 - Quelle que soit la construction, la ligne doit être remplie. S’il n’y a pas de surface créée, indiquez 0 ou 
néant. Par surface créée, on entend toute nouvelle surface construite.

1.2 - Destination des constructions et tableau des surfaces taxables

N.B. :  

1.2.1 - Création de locaux destinés à l’habitation

du code 

(2 bis

 

 

1.2.2 - Extension de locaux existants destinés à l’habitation 

 

 

1.2 3 – Création ou extension de locaux non destinés à l’habitation

MINISTÈRE CHARGÉ 

DE L’URBANISME

Notice d’information 

pour la déclaration des éléments 

nécessaires au calcul des impositions 
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1.3 - Autres éléments créés soumis à la taxe d’aménagement

• 

• er

2. Versement pour sous densité (VSD)

(14)  

(15)  

(16)  

 • 

 • 

  • 

  

  



1/2Notice d’information pour les demandes

de permis de construire, permis d’aménager,

permis de démolir et déclaration préalable

Articles L.421-1 et suivants ; R.421-1 et suivants du code de l’urbanisme

N° 51190#04

1. Quel formulaire devez-vous utiliser pour être autorisé à réaliser votre projet ?

Il existe trois permis :
- le permis de construire ;

- le permis d’aménager ;

- le permis de démolir.

Certains travaux et aménagements doivent simplement être précédés d’une déclaration préalable.

 

  Le formulaire de demande de permis d’aménager et de construire

Attention : 

  Le formulaire de demande de permis de construire pour une maison individuelle

  Le formulaire de permis de démolir 

 Le formulaire de déclaration préalable

MINISTÈRE CHARGÉ 

DE L’URBANISME
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3. Modalités pratiques

 Comment constituer le dossier de demande ?

 

Attention

 Combien d’exemplaires faut-il fournir ? 

Attention : 

Attention

 Où déposer la demande ou la déclaration ? 

 Quand sera donnée la réponse ?

Le délai d’instruction est de :

Attention

4. Informations complémentaires

http://

www.service-public.fr

Rappel

www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr

2. Informations utiles

• Qui peut déposer une demande ? 

• Recours à l’architecte :

 

 
 


